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Licence Professionnelle d’Assurances       2012-2013 

 
EXAMEN MODULE 

 
« U61 – ASSURANCE VIE DES PARTICULIERS  » 

 
Mardi 18 juin 2013 

 
13 H 30– 16 H 30 

 
Durée 3 heures 

 
(Aucun document autorisé) 

Calculatrice non programmable autorisée 
 
I) En quoi le devoir de conseil de l’article L 132-27-1 du code des assurances  détermine-
t-il  les préconisations du professionnel,  lors de la souscription d’un contrat d’assurance 
vie et de capitalisation ? (Rédigez et justifiez votre réponse) (6 points) 
 
II) CAS LUCAS (10 points) 
 
Monsieur et Madame LUCAS, 66 ans, se sont mariés sous le régime de la communauté légale 
en 1980, et ils ont deux enfants communs. Ils ne se sont pas consentis de donation entre époux. 
L’ensemble des actifs ci-dessous, ont été acquis pendant le mariage. 
Ils sont propriétaires de leur résidence principale, actuellement estimée à  320 000 €. 
Ils ont investi dans l’immobilier locatif, estimé à ce jour à 500 000 €. 
Ils ont placé leurs liquidités issues de leurs revenus sur différents supports, LDD, Livrets A, 
comptes à terme, PEL et comptes titres, d’après les relevés de leurs banques : 

- 150 000 €  au nom de madame,  
- 50 000 € au nom de monsieur. 

Ils ont souscrit chacun un contrat d’assurance-vie en euros, en 2007, avec les fonds de la 
cession de leur entreprise, vendue lors de leur départ à la retraite. Les bénéficiaires en cas de 
décès sont : le conjoint survivant et les enfants par parts égales, et à défaut, les héritiers selon 
la dévolution légale. 
La valeur de rachat actuelle est de 400 000 € sur chacun des contrats.  La garantie en cas de 
décès est un capital égal à l’épargne acquise. 
 
Dans le cadre de votre devoir de conseil, vous étudiez l’hypothèse du décès de monsieur 
Lucas. Dans ce cadre, madame LUCAS déclare qu’elle choisira la totalité de la succession en 
usufruit. 
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2.1 Calculez la part revenant à chacun des héritiers dans la succession de 
Monsieur LUCAS, la part taxable des héritiers et évaluez les droits de succession. 
2.2 Précisez le sort des contrats d’assurance-vie souscrits par Monsieur et 
Madame LUCAS, et calculez la fiscalité le cas échéant. 
 
2.3 Proposez un contrat d’assurance vie permettant d’assurer le paiement des 
droits de succession à la charge des enfants, sans utiliser  l’épargne des parents. 
(Justifiez votre réponse en précisant le mécanisme du contrat) 
 

La tante de Madame LUCAS doit lui donner d’une somme de 100 000 €. Madame LUCAS 
souhaite investir cette somme dans la souscription d’un contrat d’assurance-vie en unités de 
compte, car elle a de bonnes connaissances en matière financière et un profil dit « équilibré ». 
Elle désire que le contrat souscrit constitue pour elle un bien propre : 
 

2.4  Quelle est la nature juridique de l’opération ? Le contrat pourra-t-il 
constituer un bien propre et quelles sont les formalités éventuelles ? 
2.5  Expliquez la nature et le mécanisme de la garantie « plancher » en cas de 
décès. Indiquez le type de contrat d’assurance vie sur lequel elle s’applique, et 
précisez quel est l’intérêt de cette garantie. 
 

III) CAS AUCLAIR (4 points) 
  
Madame AUCLAIR, 70 ans a souscrit un contrat d’assurance-vie en unités de compte, en 
Mars 2007. Elle a versé une prime de 100 000 €, frais compris (5%), soit une prime nette 
investie de 95 000 € investie sur une unité de compte profilée « dynamique ». 
Elle est imposée à la tranche marginale d’imposition (TMI) à 30 %. 
Et elle a effectué deux rachats partiels : 
- 15 000 € en Février 2013. 
- 20 000 € en Mars 2013. 
La valeur de rachat du contrat avant le premier rachat est de 115 473 € (par simplification, on 
supposera que le contrat n’a enregistré aucune plus-value ou moins- value entre les deux 
rachats). 
 

3.1 Calculez la fiscalité des deux rachats. 
3.2 Calculez les prélèvements sociaux. 

 
 

ANNEXES 
 

Annexe 1 Barème prévu à l’article 669 CGI  

 

Age de l'usufruitier  Valeur usufruit  Valeur nue-propriété  

de 61 à 70 ans  40 %         60 %         

de 71 à 80 ans  30 %         70 %         

de 81 à 90 ans  20 %         80 %         

à partir de 91 ans  10 %         90 %        
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Annexe 2 Calcul des droits de succession 
 

Montant taxable après abattement * Taux par tranche de part taxable 

Moins de 8.072 €  5%  

Entre 8.072 € et 12.109 €  10%  

Entre 12.109 € et 15.932 €  15%  

Entre 15.932 € et 552.324 €  20%  

Entre 552.324 € et 902.838 €  30%  

Entre 902.838 € et 1.805.677 €  40%  

Supérieure à 1.805.677 €  45%  

 
*Abattement : L'héritier descendant en ligne directe bénéficie de plein droit d'un abattement 
fiscal de 100 000 euros sur sa part successorale.  
Calcul des droits de succession : pour une part successorale taxable inférieure à 552.324 € 
après abattement, l’évaluation des droits de succession peut se faire en appliquant le taux de 
20 % à la part puis en soustrayant la somme de  1.804 €. 
 


